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1- GENERALITES
1-1- Objet

Ce document définit les modalités d’instruction des demandes d’autorisation ou de modification de l’autorisation d’une structure dispensant à domicile de l’oxygène à usage médical, présentées par les personnes morales respectant les bonnes pratiques de dispensation définies par arrêté du ministre chargé de la santé, telles qu’énoncées à l’article L. 4211-5 du code de la santé publique (CSP).
L’autorisation ou la modification de l’autorisation d’une structure dispensant à domicile de l’oxygène à usage médical est subordonnée à l’octroi d’une autorisation délivrée par le directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS), après avis des instances compétentes de l'ordre national des pharmaciens (article L. 4211-5 du CSP).

Le délai de traitement des demandes est de 4 mois à partir de la date à laquelle le dossier a été déclaré complet par l’ARS. A défaut de réponse, l'autorisation est considérée comme implicitement rejetée (article R. 4211-15 du CSP).

1-2- Personnel concerné

Pharmaciens inspecteurs de santé publique (PHISP) et agents administratifs de la MEPB selon leurs compétences.
1-3- Rappel législatif et réglementaire

Les dispositions législatives et réglementaires relatives à l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical sont énoncées aux articles L. 4211-5, R. 4211-15 et au 7° de l’article R. 5124-45 du CSP.

Plus précisément, la circulaire DGS n° 234 du 25 mai 2001 relative aux autorisations préfectorales accordées à des personnes morales en vue de la dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical énonce les pièces devant être jointes à toute demande d’autorisation ou de modification de l’autorisation d’une structure dispensant à domicile de l’oxygène à usage médical.

L’arrêté ministériel du 19 décembre 2006, définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D. 5232-10 et D. 5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l'article L. 5232-3 du code de la santé publique, indique que les structures délivrant des dispositifs médicaux d’oxygénothérapie (cas des structures dispensatrices à domicile d’oxygène à usage médical) doivent disposer d’un pharmacien, ou le cas échéant, d’un médecin garants de l’application des règles de bonnes pratiques.

1-4-Nature des intervenants

· L’agent administratif de la MEPB : 

· vérifie la composition et la conformité du dossier de demande, puis déclare le dossier complet au demandeur ;

· le cas échéant, sollicite auprès du demandeur, après avoir consulté le pharmacien inspecteur de santé publique concerné, les documents dont la production est indispensable à l’instruction de la demande (voir § 2.1.) ;

· transmet un exemplaire du dossier initial et le cas échéant des pièces complémentaires demandées, à la section D de l’ordre national des pharmaciens ou, selon le cas, au conseil régional de l’ordre des pharmaciens, pour avis ;

· rédige les décisions et réalise le suivi administratif des autorisations ;

· demande la publication de la décision de l’ARS au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et du département concerné ;
· vérifie la réalité de cette publication et en conserve une trace dans le dossier ;
· notifie la décision à la personne morale concernée, à la section D de l’ordre national des pharmaciens, ou, selon le cas, au conseil régional de l’ordre des pharmaciens et, le cas échéant, aux directeurs généraux des ARS compétents sur les départements de l’aire géographique de desserte autorisée ;
· transmet la décision aux organismes d’assurance maladie du département où est implanté le site de rattachement autorisé et à la DT concernée (sauf DT 71).

· Le pharmacien inspecteur de santé publique :

· procède à l’enquête sur site au moyen de la grille figurant dans la procédure n°03-16 et réalise la procédure contradictoire ;

· établit la conclusion définitive du rapport contradictoire portant une appréciation sur la capacité de la structure dispensatrice à respecter la réglementation applicable ;

· communique cette conclusion définitive à l’agent administratif en vue de la rédaction de la décision de l’ARS ;

· assure la mise à jour du fichier « GAZ_MEDICAUX.xls » à l’emplacement S:\SP\SP_IRP\2009s\Oxygène.

1-5- Responsabilité
Il est de la responsabilité de chaque inspecteur et de chaque agent administratif de respecter cette procédure dans le cadre des modalités de traitement des demandes.

2- METHODE (cf. logigramme décrivant le circuit du traitement d’un dossier en annexe 2)
Les demandes d’autorisation ou de modification de l’autorisation d’une structure dispensant à domicile de l’oxygène à usage médical sont adressées par le représentant de la personne morale sollicitant l’autorisation, à l’ARS, par lettre recommandée avec accusé de réception, accompagnée d’un dossier fourni en deux exemplaires. Ce dernier comprend les éléments énumérés par la circulaire DGS n° 234 du 25 mai 2001 relative aux autorisations préfectorales accordées à des personnes morales en vue de la dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical, ainsi que toutes pièces établissant que les bonnes pratiques énoncées à l’annexe de l’arrêté du 17 novembre 2000 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical, et que les modalités de délivrance fixées par l’arrêté du ministre de la santé du 19 décembre 2006, seront observées.

L’agent administratif compétent à la MEPB contrôle les pièces du dossier et remplit la fiche de vérification de la composition du dossier qu’il fait valider par le pharmacien inspecteur de santé publique concerné (annexe 3).
- en cas de pièces manquantes nécessaires à l’instruction de la demande, un courrier de demande d’informations, indiquant le caractère incomplet du dossier et portant la mention que le délai au terme duquel, à défaut de décision expresse, la demande est réputée rejetée est suspendu pendant le délai imparti pour produire les pièces requises, est adressé au représentant de la personne morale demanderesse et/ou au pharmacien responsable de la dispensation (modèle en annexe 4) ; 
- en cas de dossier complet, un courrier déclarant le dossier complet mentionnant la date de début du délai prévu à l’article R. 4211-15 du CSP (quatre mois) est adressé au représentant de la personne morale demanderesse et/ou au pharmacien responsable de la dispensation (modèle en annexe 5). 
Concomitamment, les deux exemplaires du dossier reconnu complet sont traités comme suit :

· Un exemplaire est adressé à la section D de l’ordre national des pharmaciens (modèle de courrier de transmission en annexe 6) afin de recueillir son avis dans un délai de 3 mois à compter de la date de réception du dossier par l’ordre (modalité de complaisance en vue de ne pas dépasser les délais d’instruction). Lorsque le pharmacien responsable proposé exerce déjà comme titulaire d’officine, cet exemplaire est adressé au conseil régional de l’ordre des pharmaciens,
· Un exemplaire est conservé à la MEPB en vue de l’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique.
La MEPB assure le suivi des échéances et, notamment, celle de la réponse du demandeur au rapport contradictoire et celle de la réception de l’avis de l’Ordre des pharmaciens.

En cas d’enquête sur le site, le pharmacien inspecteur de santé publique en charge du dossier convient par téléphone d’un rendez-vous avec le gérant et/ou le pharmacien responsable de la structure. Au besoin, il en avertit le gérant et/ou le pharmacien responsable de la structure par courrier ou message électronique.

Le PHISP procède à l’enquête et transmet ensuite au gérant et/ou au pharmacien responsable de la structure un rapport contradictoire portant sur la conformité du dossier déposé au regard des bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical et des modalités de délivrance de l’oxygénothérapie. 
Au vu de la conclusion définitive du rapport d’enquête et, lorsqu’il a été rendu, de l’avis de la section D de l’ordre national des pharmaciens ou du conseil régional de l’ordre des pharmaciens, la MEPB est chargée de rédiger la décision soumise à la signature du directeur de l’ARS (modèle figurant en annexe 8 ou 9 selon le cas). Cette décision reprend ainsi toutes les autorisations relatives à l’activité de la structure et, lorsqu’il s’agit d’une modification, abroge la(es) précédente(s) décision(s).
Après signature, l’original est classé au dossier de la personne morale concernée. Une copie de la décision est transmise par la MEPB à la section D de l’ordre national des pharmaciens, ou au conseil régional de l’ordre des pharmaciens et aux directeurs généraux des ARS compétents sur les départements de l’aire géographique de desserte autorisée.

Ensuite, la MEPB se charge de demander la publication de la décision de l’ARS au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et de département concerné et d’en vérifier la publication effective, puis, de transmettre la décision au représentant de la personne morale concernée. Une copie de la décision est envoyée par mail à la (aux)  caisse(s) primaire(s) du département où elle est implantée, à la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail (CARSAT) et à la DT concernée (sauf DT 71).
La MEPB tient à jour un tableau de suivi des demandes d’ouvertures et de modifications et leur date d’échéance (S:\SP\SP_IRP\2009s\IRP\Suivi\Suivi dossiers inspecteurs.xls). 
Le PHISP est chargé de la mise à jour du fichier des structures (S:\SP\SP_IRP\2009s\Oxygène\GAZ_MEDICAUX.xls).
Remarque : les modèles types doivent être utilisés prioritairement, mais ils pourront être adaptés à des situations particulières
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Annexe 2 :

Logigramme du traitement des demandes d’ouverture ou de modification d’une structure dispensant à domicile de l’oxygène à usage médical
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· Guichet unique à la MEPB pour le compte de l’ARS.

· Vérification des pièces nécessaires à l’aide de la fiche en annexe 3.
·  Accuse réception au gérant de la personne demanderesse du dossier complet (début du délai de 4 mois prévu pour l’instruction)
· Délai de 3 mois pour rendre son avis.


Annexe 3 : 

Fiche de vérification de la composition du dossier.

	DESIGNATION DES PIECES
	PIECES

PRESENTES DANS LE DOSSIER
	OBSERVATIONS

	Dossier de Demande d’ouverture d’une structure dispensant à domicile de l’oxygène à usage médical (article L. 4211-5 du Code de la Santé Publique)

(Dénomination, adresse et nature juridique de la structure demanderesse :

(Date de dépôt du dossier à l’ARS :

( Nombre d’exemplaires (2) :

COMPOSITION DU DOSSIER (circulaire n° 234 du 25 mai 2001)

1°- Localisation de l’ensemble des locaux (adresses et plans) dans lesquels l’activité est exercée (les locaux comprennent le site de rattachement des personnels et éventuellement les locaux de stockage s’ils sont différents) 

2°- Aire géographique desservie 

3°- description de l’organisation générale, (notamment en matière d’activité de dispensation, de traçabilité, de retrait des lots…) et le cas échéant les contrats de sous-traitance  


4°- moyens et procédures mis en œuvre pour respecter les dispositions des bonnes pratiques  

5°- informations sur le pharmacien responsable de la dispensation et les pharmaciens adjoints : 

( nom et prénom ;
( certificat d’inscription à l’Ordre national des pharmaciens   (section A ou D ou E) ou à défaut la lettre de demande d’inscription (Dans ce cas, l’autorisation ne pourra être délivrée que sur présentation du certificat d’inscription au tableau de la section correspondante de l’Ordre national des pharmaciens) ;

( temps de présence : nombre d’heures mensuelles prévues

( décision de l’organe compétent de la personne morale portant désignation du pharmacien responsable de la dispensation et/ou des pharmaciens adjoints
6°- nom, adresse du siège social et forme juridique de la personne morale         
7° - dans le cas d’une société, les statuts accompagnés d’un extrait du registre du commerce et des sociétés ; dans le cas d’une association, les statuts accompagnés de l’attestation de déclaration à la préfecture ; dans les autres cas, toute autre pièce justificative de la constitution de la personne morale selon les dispositions légales et réglementaires en vigueur. L’objet de la personne morale doit au moins comporter l’activité de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical  
8°- nombre en équivalent temps plein des techniciens intervenant dans l’activité de dispensation à domicile 

9°- nombre de patients
	OUI (NON (
(
(
(
(
         (
(
(
(

	


Etat du dossier :

( Complet 

( Incomplet

Pièce(s) manquante(s) :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

L’agent administratif,

	DECISION SUR LA SUITE A DONNER :

                                                                    Le pharmacien inspecteur de santé publique



	ANNEXE 4 :

Courrier type de demande de pièces complémentaires (dossier incomplet)
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Dijon, le


DIRECTION DE LA SANTE PUBLIQUE

Département prévention et gestion des risques et des

alertes sanitaires,

Mission d’expertise pharmaceutique et biologique,

vigilances et gestion des risques liés aux soins
Affaire suivie par : Frédéric PORLIER/Thierry AVIET
Courriel : XXX@ars.sante.fr
Réf. :
Téléphone : 03.80.41.99.02/35.


Télécopie : 03.80.41.99.54.


LRAR n°XXXX
Madame/Monsieur le(a) gérant(e)/le(a) pharmacien responsable
Par courrier en date du DATE, reçu le DATE, vous m’avez adressé, au nom de STRUCTURE, un dossier en vue d’être autorisé à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical/à modifier NATURE DE LA MODIFICATION pour le site de rattachement situé ADRESSE.

Au regard des dispositions de la circulaire DGS n° 234 du 25 mai 2001 relative aux autorisations accordées à des personnes morales en vue de la dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical, je vous informe que ce dossier n’est pas recevable en l’état.

En application du décret n° 2001-492 du 6 juin 2001 relatif à l’accusé réception des demandes présentées aux autorités administratives, vous voudrez bien me communiquer, dans un délai de quinze jours, la(les) pièce(s) suivante(s), indispensable(s) à l’instruction de cette demande :

· Pièce

J’appelle votre attention sur le fait que le délai de quatre mois prévu à l’article R.4211-15 du code de la santé publique au terme duquel, à défaut de décision explicite de l’agence régionale de santé, votre demande est réputée rejetée est suspendu pendant le délai imparti pour produire la(es) pièce(s) demandée(s).
Je vous prie d’agréer, Madame/Monsieur le(a) gérant(e)/le(a) pharmacien responsable, l’expression de mes salutations distinguées.
      P/ la directrice générale de l’ARS de Bourgogne,

       
la directrice de la santé publique,

                       Francette MEYNARD

Madame/Monsieur le(a) gérant(e)/le(a) pharmacien responsable

Nom et adresse de la structure
	ANNEXE 5 :
Courrier type déclarant le dossier complet
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Dijon, le

LRAR n°XXXX
Madame/Monsieur le(a) gérant(e)/le(a) pharmacien responsable
Par envoi en date du DATE, reçu le DATE, vous m’avez adressé, au nom de STRUCTURE, un dossier en vue d’être autorisé, au titre de l’article L.4211-5 du code de la santé publique (CSP), à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical/à modifier NATURE DE LA MODIFICATION pour le site de rattachement situé ADRESSE.

Vous m’avez également transmis des pièces complémentaires par envoi le DATE.
Au regard des dispositions de la circulaire DGS n° 234 du 25 mai 2001 relative aux autorisations accordées à des personnes morales en vue de la dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical, j’ai l’honneur de déclarer le dossier complet le DATE.

Je vous précise que le silence gardé par mes services à l’expiration du délai de 4 mois à compter de la date précitée vaut rejet de votre demande d’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical en vertu de l’article R. 4211-15 du CSP.
Je vous prie d’agréer, madame/monsieur le(a) gérant(e)/le pharmacien responsable, l’expression de mes salutations distinguées.
         P/ la directrice générale de l’ARS de Bourgogne,

       
la directrice de la santé publique,

                       Francette MEYNARD

Madame/Monsieur le(a) gérant(e)/le(a) pharmacien responsable

Nom et adresse de la structure
Annexe  6 : 

Courrier type de transmission à l’ordre des pharmaciens.
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LRAR n°XXXX
Monsieur le Président,
Conformément aux dispositions des articles L.4211-5 et R.4211-15 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous adresser, ci-joint, pour avis, le dossier (enregistré complet par mes services le DATE) relatif à la demande présentée par STRUCTURE sise  ADRESSE, en vue d’obtenir l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical, à partir d’un site de rattachement situé ADRESSE.

Une réponse de votre part dans un délai de trois mois à compter de la date de réception de ce dossier m’obligerait.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le président, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice générale de l’ARS de Bourgogne,

      la directrice de la santé publique,

Francette MEYNARD
Monsieur le Président 

Monsieur le Président 

du Conseil Central D

du Conseil Régional
de l’Ordre des Pharmaciens    ou   de l’Ordre des Pharmaciens
4, avenue de Ruysdaël

1, rue Musette
75 379 PARIS Cedex 08 

21000 DIJON
Annexe  7 : 

Modèle type de décision d’autorisation.
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Décision n° DSP XXX/201X
autorisant/modifiant l’autorisation de la SOCIETE dont le siège social est situé ADRESSE à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement sis ADRESSE  
La directrice générale

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne

VU
le code de la santé publique, notamment les articles L. 4211-5, L. 5232-3, D. 5232-2 à D. 5232-12 ;

VU
l'arrêté ministériel du 17 novembre 2000 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical ;
VU l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D. 5232-10 et D. 5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l'article             L. 5232-3 du code de la santé publique ;
VU
la décision n° 201X-XX en date du DATE portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne ;
VU 
la demande présentée le DATE par nom du gérant et/ou du pharmacien responsable de la SOCIETE dont le siège social est situé ADRESSE, en vue d’obtenir l’autorisation/de modifier l’autorisation  de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour son site de rattachement sis ADRESSE ;
VU le dossier accompagnant la demande précitée, déclaré complet à la date du DATE ;

VU l’avis du conseil central de la section D de l'ordre national des pharmaciens/conseil régional de l’ordre des pharmaciens, en date du DATE ;
ou

VU la demande d’avis adressée au conseil central de la section D de l’ordre national des pharmaciens/ conseil régional de l’ordre des pharmaciens en date du DATE ;

Considérant le rapport préliminaire du pharmacien inspecteur de santé publique établi suite à l’enquête réalisée au sein de SOCIETE le DATE,
Considérant les réponses apportées par le gérant le DATE à ce rapport,
Considérant la conclusion définitive du rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique, en date du DATE, indiquant notamment qu’ «  »,
Considérant…..
DECIDE

Article 1 : 
La sOCIETE, dont le siège social est situé adresse, est autorisée, pour son site de rattachement sis adresse, à dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical dans l'aire géographique déclarée dans sa demande, à savoir :

·  Départements desservis  en totalité :
· départements
· ….
· Départements desservis partiellement (communes limitrophes de la région Bourgogne) :

· départements

· ….

Article 2 : L’(La/Les) arrêté(s)/décision(s) NUMERO du(des) DATE est(sont) abrogé(es/s).

Article 3 : 
Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation doit donner lieu à déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne.

Article 4 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 17 novembre 2000 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical.

Article 5 : Toute infraction aux dispositions de l’arrêté du 17 novembre 2000 pourra entraîner la suspension ou la suppression de la présente autorisation.

Article 6 : La directrice de la santé publique de l’agence régionale de santé de Bourgogne est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de département. 
Elle sera notifiée :
- au gérant de SOCIETE ;

- aux directeur(s) général(aux) de l’(des) agence(s) régionale(s) de santé de REGION ;

- au président du conseil central de la section D de l'ordre national des pharmaciens/conseil régional de l’ordre des pharmaciens.




Fait à DIJON, le


Pour la directrice générale
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne, 


la directrice de la santé publique,



Francette MEYNARD

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne et de la préfecture du département de département. 
Annexe  8 : 

Modèle type de décision de rejet.
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Décision n° DSP XXX/201X
rejetant la demande d’autorisation/de modification de l’autorisation de la SOCIETE dont le siège social est situé ADRESSE à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement sis ADRESSE  
La directrice générale

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne

VU
le code de la santé publique, notamment les articles L. 4211-5, L. 5232-3, D. 5232-2 à            D. 5232-12 ;

VU
l'arrêté du 17 novembre 2000 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical ;
VU l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D. 5232-10 et D. 5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l'article           L. 5232-3 du code de la santé publique ;
VU
la décision n° 201X-XX en date du DATE portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne ;

VU 
la demande présentée le DATE par nom du gérant et/ou du pharmacien responsable de la SOCIETE dont le siège social est situé ADRESSE, en vue d’obtenir l’autorisation/de modifier l’autorisation  de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour son site de rattachement sis ADRESSE ;
VU le dossier accompagnant la demande précitée, déclaré complet le DATE ;

VU l’avis du conseil central de la section D de l'ordre national des pharmaciens/conseil régional de l’ordre des pharmaciens, en date du DATE ;

ou

VU la demande d’avis adressée au conseil central de la section D de l’ordre national des pharmaciens/conseil régional de l’ordre des pharmaciens en date du DATE ;

Considérant le rapport préliminaire du pharmacien inspecteur de santé publique établi suite à l’enquête réalisée au sein de SOCIETE le DATE,
Considérant les réponses apportées le par le gérant le DATE à ce rapport,
Considérant la conclusion définitive du rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique, en date du DATE, indiquant notamment qu’ «  »,
Considérant….
DECIDE

Article 1 : 
La demande présentée par SOCIETE dont le siège social est situé ADRESSE, pour assurer la dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical est rejetée.
Article 2 : La directrice de la santé publique de l’ARS de Bourgogne est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de département. 
Elle sera notifiée :

- au gérant de la societe ;
- au président du conseil central de la section D de l'ordre national des pharmaciens/conseil régional de l’ordre des pharmaciens.



Fait à DIJON, le


Pour la directrice générale
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne, 


la directrice de la santé publique,



Francette MEYNARD

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne et de la préfecture du département de département. 
EMARGEMENT DES UTILISATEURS

	NOM
	SIGNATURE
	DATE

	DUPONT Hélène
	
	

	DEYDIER Odile
	
	

	MAIRE Marie-Odile
	
	

	MORIN Philippe
	
	

	PHILIPPE Loïc
	
	

	PICHON Pascal
	
	

	AVIET Thierry
	
	

	BARON Elisabeth
	
	

	MILLIERE Christine
	
	

	PORLIER Frédéric
	
	








Réception de la demande et des dossiers (2 exemplaires)





Vérification de la composition et de la conformité du dossier





Transmissions à la Section D de l’ordre des pharmaciens 





Visite sur site du PHISP et instruction sur dossier





Rédaction du rapport contradictoire et envoi du rapport définitif à la personne demanderesse








Transmission au DGARS de Bourgogne











Signature de la décision





Retour au secrétariat 





Notification à la personne demanderesse de la décision





Archivage du dossier en classothèque MEPB





Demande de publication de la décision de l’ARS au RAA de région et de département.


Transmission à l’ordre national des pharmaciens (section D) ou au conseil régional de l’ordre des pharmaciens et au(x)  et DGARS compétents sur les départements de l’aire géographique autorisée. 
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Préparation par l’agent administratif du projet de décision
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